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lie Charbonnie» et le Photographe.

n charbonnier de la rue Vaugirard, ä Paris, M. X...,
contractait, il y a quelques jours, une fluxion de

poitrine et succombait ä son domicile.
Le desespoir de la veuve fut d'autant plus grand que,

par une fatalite inoui'e, eile ne possedait aucun portrait du
« eher defunt ».

Le conseil de famille s'assembla sans retard et, sur un
avis formule par quelques-uns de ses membres, le frere de
M. X., etabli charbonnier lui-meme, se rendit chez un
photographe de la rue de Rennes, et lui demanda le prix
d'un portrait de la grandeur d'une carte-album execute ä

domicile.
— II faudrait compter cinquante francs, repondit le pra-

ticien; mais ce prix serait reduit de moitie si je n'avais pas
a me deranger.

— Je vais revenir tout ä l'heure, se häta de repondre le

frere de M. X., qui retourna rue de Vaugirard.
Chemin faisant, le charbonnier, un Als de l'Auvergne,

reflechit que vingt-cinq francs, s'ils sont bons ä prendre,
sont encore meilleurs ä garder, et son plan fut bientot
elabore.

Avec l'aide de la veuve eploree, il revetit bien vite le
« eher defunt » de ses habits de fete, le placa dans un sac ä
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charbon qu'il ficela solidement et le chargea sur son

epaule.
La distance ä franchir etait courte, le charbonnier

solide ; on arriva sans encombre a destination, aucun des

passants ne soupconna la nature du lugubre colis.
Mais en voyant emerger du sac la tete de son extraordinaire

client, le photographe protesta energiquement contre
le procede mis en oeuvre et intima au porteur l'ordre de

deguerpir sans retard, faute de quoi il enverrait prevenir
les gardiens de la paix.

— Mais c'est vous qui m'avez dit tout a l'heure que ca

couterait vingt-cinq francs, se bornait ä repondre avec un
ineffable accent le charbonnier. Eh bien, void l'argent

On put ä grand peine lui faire comprendre l'incorrection
du mode de transport employe; on y parvint enfin et,

pour la seconde fois, le frere du defunt se decidait ä re-
prendre le chemin de la rue de "Vaugirard.

— Le pauvre murmurait-il, il n'aura pas sa

photographic

C'est ici que l'aventure se corse.
Entre temps, le medecin de l'etat-civil, M. V..., s'etait

presente au domicile du defunt.
— Veuillez, madame, dit-il ä la veuve, me conduire ä la

chambre mortuaire, afin que je puisse examiner le corps et
delivrer le permis d'inhumer.

— Oh il est bien inutile que vous vous donniez cette

peine; le « pauvre » est bien defunt et « ne dira rien ».

— Neanmoins, la formalite est indispensable, et...
— Oh je vous en prie, monsieur, n'insistez pas. D'ail-

leurs, il est « si vilain » depuis sa mort que vous ne

pourriez le reconnaitre
La discussion aurait pu continuer longtemps de la sorte

si la porte de la boutique ne s'etait ouverte donnant
passage au frere de M. X...
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Mis au courant de ee qui se passait, il coupa les liens
fermant le sac et on sortit le cadavre de l'infortune char-
bonnier.

Tout d'abord, M. V... crut que la douleur avait trouble
l'esprit des proches du defunt; mais, au milieu des

sanglots, il parvint a comprendre ce qui s'etait passe.
Personne dans l'entourage de la veuve n'avait compris le

sacrilege commis, et il lui fallut insister pour obtenir que
le mort füt place de decente facon sur un lit en attendant
l'heure des obseques.

Elles ont eu lieu, et personne parmi les amis et les

voisins suivant le convoi funebre ne s'est doute des
tribulations du corps du charbonnier, lequel, ö comble de la
malchance n'a pas ete Photographie.
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